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En application des dispositions de l’article 20 du décret 

n° 89-832 du 29 juin 1989, l’intéressé bénéficie des 

indemnités et avantages accordés à un sous-directeur 

d’administration centrale. 

 

Par décret n° 2007-4261 du 27 décembre 2007. 

Monsieur Hassen Ouerfelli, administrateur, est chargé 

des fonctions de chef de service des concours, examens 

professionnels et de la formation continue à la direction des 

affaires administratives relevant de la direction générale des 

services administratifs et financiers au ministère de 

l’agriculture et des ressources hydrauliques. 

 

Arrêté du ministre de l’agriculture et des ressources 

hydrauliques du 27 décembre 2007, portant 

approbation du cahier des charges relatif à la 

création des centres spécialisés pour exercer 

l’activité de saillie naturelle des vaches au public (1). 

Le ministre de l’agriculture et des ressources 

hydrauliques, 

Vu la loi n° 2005-95 du 18 octobre 2005, relative à 

l’élevage et aux produits animaux et notamment son 

article 5, 

Vu le décret n° 2001-419 du 13 février 2001, fixant les 

attributions du ministère de l’agriculture, 

Vu l’arrêté du ministre de l’agriculture du 12 février 

2001, portant approbation du cahier des charges relatif à 

l’activité d’insémination artificielle chez les bovins, 

Vu l’avis du conseil de concurrence n° 62120 du 4 mai 

2006. 

Arrête : 

Article premier – Est approuvé, le cahier des charges 

relatif à la création des centres spécialisés pour exercer 

l’activité de saillie naturelle des vaches au public, annexé 

au présent arrêté. 

Art. 2 – Le présent arrêté et le cahier des charges y 

annexés sont publiés au Journal Officiel de la République 

Tunisienne. 

Tunis, le 27 décembre 2007. 

Le ministre de l'agriculture 

et des ressources hydrauliques 

Mohamed Habib Haddad 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

_____________ 

Le cahier des charges est publié uniquement en langue arabe. 

MINISTERE DE L'INDUSTRIE, 

DE L'ENERGIE ET DES PETITES 

ET MOYENNES ENTREPRISES 

 

NOMINATION 

Par arrêté du ministre de l’industrie, de l’énergie 
et des petites et moyennes entreprises du 27 
décembre 2007. 

Monsieur Ibrahim Lâagimi est nommé administrateur 
représentant l’Etat au conseil d’administration de la société 
tunisienne des industries de raffinage, et ce, en 
remplacement de Monsieur Ali Labiedh. 

 

 

MINISTERE DE L'EQUIPEMENT, 

DE L'HABITAT ET DE L'AMENAGEMENT 

DU TERRITOIRE 

 

Décret n° 2007-4262 du 27 décembre 2007, portant 
délimitation du domaine public maritime du port 
de pêche de Cap Zébib Métline, gouvernorat de 
Bizerte. 

Le Président de la République, 

Sur proposition de la ministre de l’équipement, de 
l’habitat et de l’aménagement du territoire, 

Vu la loi n° 95-73 du 24 juillet 1995, relative au 

domaine public maritime, telle que modifiée par la loi  

n° 2005-33 du 4 avril 2005, 

Vu le décret n° 74-93 du 15 février 1974, fixant les 

attributions du ministère de l’équipement, tel qu’il a été 

complété par le décret n° 92-248 du 3 février 1992, 

Vu le décret n° 97-745 du 28 avril 1997, fixant la 

composition et les modalités de fonctionnement de la 

commission de délimitation du domaine public maritime, 

Vu le décret n° 2002-1632 du 9 juillet 2002, portant 
délimitation du domaine public maritime du littoral de la 
délégation de Ras Jebel, 

Vu l’arrêté des ministres des domaines de l'Etat et des 

affaires foncières, de l’environnement et de l’aménagement 

du territoire et de l’équipement et de l’habitat du 23 

septembre 1997, relatif au commencement des opérations 

de délimitation et de révision de délimitation du domaine 

public maritime du gouvernorat de Bizerte, 

Vu les procès-verbaux de la commission chargée de la 

délimitation du domaine public maritime du port de pêche 

de Cap Zébib Métline, 

Vu le registre d’enquête relatif à la délimitation en 
question, 

Vu l’avis du ministre de l’agriculture et des ressources 

hydrauliques, du ministre des domaines de 1’Etat et des 

affaires foncières et du ministre de l’environnement et du 

développement durable, 

Vu l'avis du tribunal administratif. 


